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OBSERVATEURS PERMANENTS 
 

Le statut d’observateur permanent près l’Organisation des États Américains a été 
institué par l’Assemblée générale de l’OEA à sa première Session ordinaire tenue à 
San José de Costa Rica en 1971 (AG/RES.50 (I-O/71).  Les Observateurs 
permanents participent aux activités de l’Organisation et apportent des 
contributions en faveur de ses programmes.  À la date d’établissement du présent 
rapport, 56 pays bénéficiaient de ce statut. 

 
Le Bureau des relations extérieures est chargé des activités liées aux pays Observateurs permanents. Il 
s’acquitte de cette tâche en continuant à s’appuyer sur les différents mécanismes conçus pour étendre, 
resserrer et approfondir les relations avec ceux d’entre eux qui se sont intéressés et ont participé aux 
travaux de l’Organisation dans le cadre de réunions d’information, d’échange de documents et de 
manifestations spéciales. 
 
Par suite de l’adhésion de la République de Slovaquie, de l’Estonie, de la Géorgie, de Qatar et de la 
Yougoslavie pendant la période couverte par le présent rapport, 56 pays jouissent du statut 
d’Observateurs permanents près l’OEA.  Les États Observateurs permanents sont les suivants: 
Allemagne, Angola, Arabie Saoudite, Algérie, Arménie, Autriche, Azerbaïdjan, Belgique, Bosnie -
Herzégovine, Bulgarie, Chypre, Corée, Croatie, Danemark, Égypte, Espagne, Estonie, Finlande, France, 
Géorgie, Ghana, Grèce, Guinée équatoriale, Hongrie, Inde, Irlande, Israël, Italie, Japon, Kazakhstan, 
Lettonie, Liban, Maroc, Norvège, Pays-Bas, Pakistan, Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, Royaume-
Uni,  République de Slovaquie, République tchèque, Roumanie, Fédération de Russie, Saint-Siège, Sri 
Lanka, Suède, Suisse, Thaïlande, Tunisie, Turquie, Ukraine, Union européenne, Yémen et Yougoslavie. 
 
Au cours de cette période, l’Organisation a reçu des contributions en espèces pour un montant d’environ 
EU$8,5 millions d’Allemagne, de Chypre, de Corée, du Danemark, d’Espagne, de Finlande, de France, du 
Japon, de Norvège, des Pays-Bas, du Royaume-Uni, de Suède, de Suisse, de Turquie et de l’Union 
européenne.  L’OEA a en outre reçu des contributions en nature se chiffrant à près de EU$920 000 de 
Corée, d’Espagne, de France et d’Italie.  Les secteurs principaux qui ont été renforcés grâce au soutien 
susmentionné ont été la démocratie, les droits de la personne, le règlement des conflits, la lutte contre le 
trafic de drogues, le terrorisme, le développement durable et l’environnement, le programme de bourses et 
les programmes de l’Institut interaméricain de l’enfance (IIN).  L’Annexe G au présent rapport présente 
en détail les contributions des différents Observateurs. 
 
Par ailleurs, certains Observateurs permanents ont préféré organiser des manifestations et des expositions 
spéciales au siège de l’OEA.  Enfin, il convient de souligner le haut niveau de participation des pays 
Observateurs permanents à l’Assemblée générale de l’Organisation tenue à Bridgetown (Barbade). 


